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ACADEMIE
DE CLERMONT-FERRAND

Liberté
Egalité
Fraternité





	NOM : ……………………………………………..     PRENOM : …………………………………………..

DATE DE NAISSANCE : ……………………………

GRADE ACTUEL : ………………………………………………

ECHELON ACTUEL : ………………………..

AFFECTATION : …………………………………………………………………………………………..

Situation au 

1er janvier 2021
Ancienneté cumulée au 

31 décembre 2021
Services publics

Catégorie

Corps

Grade

Echelon

date de nomination dans le grade actuel :
modalités d’accès au grade actuel  
(

(








           TA                Concours/Intégration 



(1) Rayer la mention inutile

Annexe 4
	Emplois successifs depuis la nomination dans un établissement relevant 

de l’education nationale ou de l’enseignement supérieur

	Fonctions
	Etablissement – unité - service
	Durée

	
	
	DU
	AU

	
	
	
	


	Etat des services

	corps - catégories
	Positions
	Durée
	ancienneté totale

	
	
	du
	au
	

	
	
	
	
	

	Total général
	


Annexe 4
 RAPPORT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE

Le rapport d’aptitude professionnelle doit être établi avec le plus grand soin par le supérieur hiérarchique et se décliner en fonction des 5 items suivants : 

	Appréciation sur le parcours professionnel de l’agent : 




	Appréciation sur les activités actuelles de l’agent et l’étendue de ses missions et de ses responsabilités : 




	Appréciation de la contribution de l’agent à l’activité du service, du laboratoire ou toute autre structure : 




	Appréciation sur l’aptitude de l’agent : capacités d’adaptation à l’environnement, capacité au dialogue avec les partenaires : 




	Appréciation générale : 



	Vu et pris connaissance le : 

Signature de l’agent : 




	Signature du Chef d’établissement, du Président, du Directeur, du chef de division ou de service : 

Date :




( Très Favorable (2)

( Favorable (2)

( Défavorable (2)

(2) Mettre une croix dans la case correspondante
Annexe 4





AVANCEMENT DE GRADE 


ADJOINT ADMINISTRATIF DE L'EDUCATION  NATIONALE ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR





ADJENES PRINCIPAL 2ème CLASSE (1)


ADJENES PRINCIPAL 1ère CLASSE (1))











